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Page de couverture: Si les moteurs produisent des gaz d'échappement, ils s'améliorent

cependant et sont de véritables merveilles du génie des ingénieurs. (Photo: Ueli Zweifel)
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Editorial

Des moteurs plus propres et l'agacement de l'ASETA

En général toute mesure visant à resserrer les normes antipollution a pour conséquence première une augmentation de la consommation de

carburant. En effet, toute une série d'équipements supplémentaires qui produisent une meilleure résistance aux flux des matières doivent être

montés à l'exemple des pompes à haute pression, des moteurs hydrauliques, des filtres, des radiateurs et des refroidisseurs. Malgré cela, les

fabricants, grâce aux progrès techniques, sont apparemment en mesure de construire des moteurs qui tendent à consommer moins de carburant

(actuellement moins de 260 g/KWh). Dans ce sens, on peu aussi parler d'une tendance réjouissante quant au rapport spécifique poids/puissance

décroissant (kg/CV). Ainsi, il est juste que même les véhicules tout-terrains recourent à des normes antipollution plus sévères. Pourtant,

il y a des exceptions, là où sont montés des moteurs beaucoup plus propres que prévus par la loi (voir notre rubrique «TA spécial» sur les

moteurs et les tronçonneuses). Mais les fabricants craignent des frais trop élevés comparés à la concurrence, des frais que les clients ne sont

pas prêts à payer.

Ici, l'ASETA s'accroche. Elle met tout en œuvre à l'intention de ses membres, de l'agriculture et de la sylviculture afin que la Suisse n'introduise

pas les nouvelles valeurs-limites des émissions de suies avant l'UE mais en même temps. Lire dans ce contexte la résolution adoptée par l'ASETA

en page 13.

Ce qui ne figure pas dans la résolution: Il est tout de même extraordinaire que l'Office fédéral de l'environnement n'ait toujours pas corrigé
les chiffres surestimés des émissions de particules de suies issues de l'agriculture et de la sylviculture, dévoilés par l'ASETA. Cela nuit à la

réputation de l'agriculture et de la sylviculture.

Ueli Zweifel
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